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Dans un tract récent, Alternative Police affirme être « surpris qu’une personne non 
retenue en CAPL Centre (mais dont le dossier a été évoqué) soit retenue en 
CAPN...» en citant l’agent concerné (chacun appréciera la discrétion d’Alternative 
quant à l’anonymisation des agents). 

Le SNAPATSI assume totalement le soutien à l’agent qui n’a bénéficié d’aucun       
avancement au choix depuis son entrée au MI en 1990. 
 
La décision de la CAPL Centre d’avoir écarté l’agent était arbitraire et sans fondement 
juridique.  
 
Le SNAPATSI a donc dénoncé lors de la CAPN du 4 octobre 2018, cette situation    
d’inégalité de traitement et d’injustice inacceptable. 
 
C’est comme cela que le SNAPATSI exerce son mandat de représentants du personnel ! 


